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CONDITIONS GENERALES 
de la SSR et de ses succursales pour les travaux de construction («CG SSR Construction») 

Entre en vigueur le 1er mai 2023 
 
 

1 Contrat d'entreprise en général 
 

1.1 Notions fondamentales et définitions 
 

1.1.1 Les présentes conditions générales de la SSR et de 
ses succursales pour les travaux de construction 
(« CG SSR Construction ») règlent la conclusion, le 
contenu et le suivi des contrats d'entreprise entre la 
Société suisse de radiodiffusion et télévision, ou l’une 
ou l’autre de l'ensemble de ses succursales et filiales 
(ci-après le « maître de l’ouvrage ») et les entrepre-
neurs (ci-après l’« entrepreneur »). Les droits et obli-
gations des parties découlent du contrat d’entreprise 
pour travaux de construction, parties intégrantes 
comprises (ci-après le « contrat d'entreprise »). Le 
résultat des travaux dû par l'entrepreneur est dési-
gné ci-après par la « construction » ou l’ « ouvrage ». 
Par « objet de la construction », on entend l’ouvrage 
global résultant des différents contrats d’entreprise ; 
« projet de construction » est le terme supérieur dé-
signant un ensemble de sous-projets de construc-
tion (à titre d’exemple, un contrat d’entreprise est 
conclu pour la pose de fenêtres ; ces fenêtres consti-
tuent l’ouvrage ; l’immeuble en construction dans le-
quel ces fenêtres sont posées constitue l’objet de la 
construction ; le projet de construction est constitué 
par l’objet de la construction, mais aussi par les 
autres projets qui y sont associés, comme par 
exemple le mobilier, les aménagements extérieurs, 
les installations mobiles …). Au sens du présent con-
trat d'entreprise, le maître de l'ouvrage est celui qui 
commande l’ouvrage conformément à l'art. 2, al. 1er, 
SIA 118. 
 

1.1.2 Si, dans un cas particulier, le texte français ou italien 
des CG SSR s'avère manifestement peu clair ou am-
bigu, la version allemande prévaut, sous réserve du 
point 1.2.12. 
 

1.1.3 La SSR, ses succursales et filiales ne sont ni soumises 
au droit des marchés publics, ni aux dispositions du 
GATT / de l'OMC concernant cet objet. 
 

1.1.4 Les présentes « CG SSR Construction » priment sur la 
norme SIA 118 et sur les dispositions de droit disposi-
tif. Pour ce qui ne ressort pas des présentes « CG SSR 
Construction », on appliquera en premier lieu la 
norme SIA 118, puis les dispositions de droit disposi-
tif. Toute référence à la norme SIA 118 dans les pré-
sentes conditions générales s’entend comme une ré-
férence à la norme SIA 118/2013. 
 

1.1.5 L'application de conditions générales contractuelles 
ou commerciales de l'entrepreneur, du ou des planifi-
cateurs ou de la direction des travaux est ainsi ex-
pressément exclue. 
 

1.2 Conclusion du contrat 
 

1.2.1 Il n'incombe aucune obligation au maître de l’ouvrage 
entre l'invitation à soumissionner et la conclusion 
éventuelle du contrat. En particulier, il ne doit aucune 
rémunération ou indemnité à l'entrepreneur pour 
l'élaboration, la transmission ou la modification de 
ses offres, pour la fourniture des plans, modèles, etc. 
y relatifs ou pour les visites, présentations et autres 
travaux préparatoires. Les soumissionnaires non re-
tenus lors de l'adjudication ne peuvent prétendre à 
aucun droit découlant de l'envoi de leurs offres. 
 

1.2.2 En modification de l'art. 3, al. 1, et de l'art. 19, SIA 118, 
le contrat d'entreprise n'entre en vigueur qu'avec la 
signature mutuelle des documents contractuels (voir 
ch. 1.2.17). Toute modification, tout complément ou 
avenant au contrat d’entreprise doit également être 
conclu.e par écrit. Cela vaut également pour la pré-
sente clause. La forme écrite est respectée en cas de 
signature originale sur papier ou en cas de signature 
électronique dûment validée (type Docusign). 
 

1.2.3 Les travaux peuvent démarrer avant la signature du 
contrat par les deux parties moyennant la signature 
d'une commande spécifique écrite du maître de l’ou-
vrage, formellement l’entreprise à entamer ses tra-
vaux avant la signature du contrat. 
 

1.2.4 Les documents et bases de soumission suivant.es (si 
établi.es) font partie intégrante de l'offre de l'entre-
preneur. En cas de contradiction, on appliquera, en 
modification de l'art. 7, al. 2, SIA 118, l'ordre de priorité 
selon numérotation ci-après. En cas de contradiction, 
lorsqu'un élément de l'offre se compose de plusieurs 
documents, les documents les plus récents priment 
sur les autres documents. 

1. Texte du projet de contrat 
2. Eléments de l'offre de l’entrepreneur : 

a) dispositions propres au projet 
b) présentes « CG SSR Construction » 
c) cahier des charges complété par l'entrepreneur 

ou descriptif des travaux/de l'installation avec 
les prix 

d) calendrier avec jalons sommaires 
e) plans de phases de travaux 
f) annexes (plans) 
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g) autodéclaration 
3. Document Sécurité sur le chantier 
4. Prescriptions des distributeurs d'énergie 
5. Directives et instructions SUVA 
6. Directives du SECO sur la protection des travail-

leur.ses 
7. Directives de l'AEAI 
8. Norme SIA 118 / 2013, édition en français 
9. Normes techniques, recommandations et direc-

tives de la SIA et des autres associations profes-
sionnelles actives dans le cadre de l'Association 
suisse de normalisation, exigences accrues com-
prises, pour autant que les normes détermi-
nantes prévoient de telles exigences au titre de 
variantes 

10. Autres normes, pour autant qu'elles soient men-
tionnées dans d'autres documents de soumission 

11. Droit suisse, en particulier les prescriptions légales 
relatives au contrat d’entreprise (art. 373 ss. CO), 
à l'exclusion de la CVIM (Convention des Nations 
Unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises du 11 avril 1980) 

Les normes impératives l’emportent dans tous les 
cas. 

 
1.2.5 A la demande du maître de l’ouvrage, l'entrepreneur 

doit pouvoir produire un extrait actuel du Registre 
des poursuites et/ou un certificat de solvabilité. Le 
maître de l’ouvrage peut également l'exiger pour les 
sous-traitants et les fournisseurs de l’entrepreneur. 
 

1.2.6 Les quantités indiquées dans l'appel d'offres sont des 
estimations ; l'entrepreneur déclare qu'il a bien vérifié 
l’exactitude des quantités et du métré figurant dans 
les documents de soumission par rapport aux plans. 
Pour le contrôle des quantités, les plans sont à dispo-
sition chez l’architecte e l’ingénieur. Une fois les tra-
vaux adjugés, l'entrepreneur, qui n'a pas contesté 
l'estimation, ne peut en aucun cas formuler des pré-
tentions en raison d'un métré insuffisant ; il supporte 
le risque d'éventuels écarts et les coûts pouvant en 
découler. 
 

1.2.7 Aucun surcoût de prix unitaires ne sera accordé pour 
le cas où les quantités prévues seraient inférieures ou 
supérieures lors de la réalisation, ou pour les travaux 
non exécutés. Les prix unitaires indiqués sont fixes 
quelle que soit la quantité, sauf disposition différente 
du contrat d’entreprise. Les articles de la soumission 
libellés sous forme de « bloc » sont établis dans tous 
les cas en forfait général absolu. Le maître de l’ou-
vrage se réserve le droit de diviser le travail en plu-
sieurs lots. 
 

1.2.8 Les livraisons de matériaux s'entendent franco jus-
qu'au lieu de montage et d'utilisation/de mise en 
œuvre et comprennent l'emballage et son élimina-

tion, les mesures de protection et les éventuels dé-
placements intermédiaires jusqu’au chantier et sur 
celui-ci, y compris jusqu'à l’incorporation à l’ouvrage 
et la réception. 
 

1.2.9 En modification de l'art. 11, SIA 118, le maître de l’ou-
vrage a le droit, sans qu'il ne faille prévoir une men-
tion expresse dans le contrat d'entreprise ou le cahier 
des charges, de renoncer à la fourniture de certaines 
prestations convenues par contrat par l'entrepreneur 
dans la limite de 30 % du volume du contrat ; la rému-
nération de l'entrepreneur en est réduite d'autant. Il 
a en outre le droit de faire réaliser ces prestations par 
des tiers. En activant cette option, il n'est redevable 
d'aucune compensation à l’égard de l’entrepreneur. 
 

1.2.10 L'art. 15, al. 1 et la deuxième phrase de l'al. 2, SIA 118, 
ne sont pas applicables. 
 

1.2.11 L'entrepreneur n'est pas autorisé à modifier la struc-
ture ni le texte des documents de soumission. Toute 
variante et/ou proposition d'adaptation éventuelle 
doit/doivent être présentée/s séparément de l'offre, 
dans le respect de la terminologie employée dans 
l’appel d’offre. L'entrepreneur doit les clairement 
marquer et indiquer qu’il s’agit d’une variante. 
 

1.2.12 Si le texte de l'appel d'offres et/ou des documents de 
soumission est sujet à interprétation ou si l'entrepre-
neur découvre des points faibles, défauts, inexacti-
tudes dans les documents de soumission, ou a des 
doutes quant à certains éléments de ces documents, 
il est tenu de les indiquer au maître de l’ouvrage / à la 
direction des travaux avant de soumettre son offre 
écrite. S'il ne le fait pas, il ne pourra faire valoir aucun 
droit en découlant. Toute prétention ultérieure de 
l'entrepreneur est exclue. 
 

1.2.13 Les prestations ne figurant pas dans les postes de 
l'offre de l'entrepreneur ou ne pouvant être réalisées 
par celui-ci (et devant donc être payées séparé-
ment/en plus du montant de l’offre) doivent être con-
signées dans une liste séparée. Toute prétention ul-
térieure est exclue. 
 

1.2.14 Par le dépôt de son offre, l’'entrepreneur atteste qu'il 
dispose de tou.te.s les documents et informations 
nécessaires pour le calcul du prix de l'ouvrage. Il ga-
rantit en outre qu'avant de soumettre son offre, il a 
procédé à toutes les clarifications nécessaires pour la 
réalisation de l'ouvrage, les travaux d'excavation et 
de démolition, qu'il s'est informé sur les spécificités 
du site du chantier, sur les accès, les possibilités de 
parcage et de transbordement, les points d'alimenta-
tion et de dérivation et les possibilités d’implanta-
tion/de mise à disposition pour les installations de 
chantier, qu'il a étudié les conditions de l'appel 
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d'offres et les plans, dessins, coupes et modèles y re-
latif.ve.s et qu'il les accepte intégralement. Aucune 
réserve quant à des explications insuffisantes et/ou 
lacunaires de l'entrepreneur ne sera reconnue après 
conclusion du contrat. 
 

1.2.15 L'offre est contraignante pour l'entrepreneur pen-
dant toute la période mentionnée dans l'appel 
d'offres. Si aucune période n'est mentionnée, en mo-
dification à l'art. 17, SIA 118, l'entrepreneur est lié par 
son offre durant 12 mois à compter de l'échéance du 
délai de remise / de la réception de son offre. 
 

1.2.16 Si le maître de l’ouvrage décide d'accepter une offre, 
il le communique par écrit au soumissionnaire con-
cerné. 
 
 

1.2.17 Les alinéas 2, 3 et 4 de l’article 19 SIA 118 ne sont pas 
applicables. 
 

1.2.18 L'art. 20, SIA 118, n’est pas applicable. 
 

1.2.19 Les documents et annexes contractuel.les ci-après 
(pour autant qu'ils existent) font partie intégrante du 
contrat d’entreprise. En cas de contradiction, on ap-
pliquera, en modification de l'art. 21, al. 1, SIA 118, 
l'ordre de priorité selon numérotation ci-après. Si un 
élément contractuel est constitué de plusieurs docu-
ments, le document le plus récent prime sur les autres 
en cas de contradiction. 

1. Contrat d'entreprise signé par les deux parties 
2. Dispositions propres au projet 
3. Présentes « CG SSR Construction » 
4. Lettre d’adjudication 
5. Protocole de révision de l’offre 
6. Offre définitive de l'entrepreneur 
7. Offre d'origine de l'entrepreneur 
8. Variantes éventuelles 
9. Cahier des charges et/ou description des travaux 

ou de l'installation 
10. Calendrier des travaux avec jalons contraignants 
11. Calendrier de paiement 
12. Plans 
13. Document Sécurité sur le chantier 
14. Prescriptions des distributeurs d'énergie 
15. Directives et instructions SUVA 
16. Directives du SECO sur la protection des travail-

leur.ses 
17. Directives de l'AEAI 
18. Norme SIA 118 / 2013, édition en français 
19. Normes techniques, recommandations et direc-

tives de la SIA et des autres associations profes-
sionnelles actives dans le cadre de l'Association 
suisse de normalisation, exigences accrues com-
prises, pour autant que les normes déterminantes 
prévoient de telles exigences au titre de variantes 

20. Autres normes, pour autant qu'elles soient men-
tionnées dans d'autres éléments du contrat 

21. Droit suisse, en particulier les prescriptions lé-
gales relatives au contrat (art. 373 ss. CO), à l'ex-
clusion de la CVIM (Convention des Nations Unies 
sur les contrats de vente internationale de mar-
chandises du 11 avril 1980). 

22. Dispositions légales non contraignantes valables 
sur le lieu d'exécution des travaux 

23. Dispositions dispositives du Code des obligations 
(CO) 

Les normes impératives l’emportent dans tous les 
cas. 
 

1.2.20 Les alinéas 2 et 3 de l'art. 21, SIA 118, ne sont pas ap-
plicables. 
 

1.2.21 En modification de l'art. 22, al.1 et 3, SIA 118, le contrat 
d'entreprise n'est pas conclu de manière juridique-
ment contraignante par l'acceptation d'une contre-
offre par l'entrepreneur. Pour qu'il ait valeur juri-
dique, le contrat doit exclusivement être signé par les 
deux parties, dans la forme indiquée au ch. 1.2.2. 

1.2.22 Si certaines dispositions des conditions générales du 
contrat se révèlent lacunaires, non valables ou non 
exécutables juridiquement, la validité du contrat n’en 
est pas affectée. Le cas échéant, les parties s’enga-
gent à trouver un accord pour remplacer la disposi-
tion concernée par une disposition valable se rappro-
chant au maximum du but économique poursuivi par 
la disposition lacunaire, non valables ou non exécu-
table. 
 

1.3 Obligations des parties contractantes 
 

1.3.1 L’entrepreneur fournit son travail en qualité de per-
sonne morale ou de travailleur indépendant. Il n’a pas 
le statut d’employé du maître de l’ouvrage. 
 

1.3.2 L’entrepreneur garantit qu’il est en mesure et en droit 
d’accorder au maître de l’ouvrage les droits convenus 
dans le contrat. 
 

1.3.3 Les informations, documents, matériaux et équipe-
ments mis.es à la disposition par le maître de l’ou-
vrage aux fins de l'exécution du contrat restent sa 
propriété et ne peuvent être utilisé.es qu'aux fins de 
cette exécution. L'entrepreneur a un devoir de confi-
dentialité sur tous ces éléments ; il s’engage à ce que 
ses sous-traitants et fournisseurs respectent ce 
même devoir de confidentialité. 
 

1.3.4 Les deux parties sont autorisées à faire usage et à 
disposer des idées, des procédés et des méthodes 
non protégées juridiquement. 
 

1.3.5 L'entrepreneur ne peut céder à des tiers des créances 
ou autres droits découlant du contrat d'entreprise ou 
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en lien avec lui qu'avec l'accord écrit du maître de l’ou-
vrage. A l'inverse, le maître de l’ouvrage dispose d’un 
droit de cession sans limitation. 
 

1.3.6 Dans le cadre du contrat conclu avec la SSR et/ou ses 
succursales, l'entrepreneur s'engage à observer les 
principes suivants : 

- L’entrepreneur garantit en particulier la protec-
tion de la dignité et des droits de la personnalité 
de ses collaborateur.trices, des conditions de tra-
vail conformes à la loi ainsi qu’un respect total des 
horaires de travail et des journées de repos. L'en-
trepreneur garantit un environnement de travail 
sans danger, conformément aux lois et normes re-
latives à la sécurité au travail et à la protection de 
la santé. 

- L'entrepreneur est tenu de veiller à ce qu’aucun.e 
travailleur.se ne soit discriminé.e en raison de son 
genre, soit directement, soit indirectement, no-
tamment en se fondant sur son état civil ou sa si-
tuation familiale, ou, s'agissant d'une femme, de 
sa grossesse. En particulier, il s'engage à respecter 
l'égalité salariale entre femmes et hommes. 

- L'entrepreneur déclare respecter la loi sur le ser-
vice de l’emploi et la location de services (LSE) 
ainsi que les lois cantonales correspondantes. S’il 
commet une violation de prescriptions légales 
dans ce domaine, il devra verser des dommages-
intérêts au maître de l’ouvrage (une amende est 
également considérée comme un dommage). 

- L'entrepreneur s'engage à honorer régulièrement 
ses obligations fiscales. Il confirme que la respon-
sabilité de la souscription aux assurances obliga-
toires (en particulier assurance-accident, assu-
rance-maladie, prévoyance professionnelle, AVS, 
AI, AC, assurance responsabilité civile, etc. ou as-
surances analogues dans l’Etat de son siège) lui in-
combe exclusivement et qu’il a bien payé toutes 
les primes et cotisations requises. Si l’institution 
d’assurance sociale compétente pour le maître de 
l’ouvrage demande un versement de régularisa-
tion des cotisations, le maître de l’ouvrage est en 
droit de demander à l’entrepreneur de prendre en 
charge lesdites cotisations sociales. 

- L'entrepreneur est tenu d'observer intégralement 
les dispositions de la loi fédérale sur les mesures 
d’accompagnement applicables aux travailleurs 
détachés et aux contrôles des salaires minimaux 
prévus par les contrats-types de travail (RS 
823.20). En particulier, il doit respecter les condi-
tions minimales de salaire et de travail. 

- Pour les prestations fournies en Suisse, l'entre-
preneur observe les dispositions relatives à la pro-
tection des travailleurs et les conditions de travail 
en vigueur sur le lieu d’exécution de la prestation. 
Pour les prestations fournies à l’étranger, il veille 

à ce que les règles applicables dans le pays d’ori-
gine de la prestation soient respectées et, dans 
tous les cas, que soient respectées les conven-
tions des Nations-Unies relatives au travail. 

- L’entrepreneur s’engage en particulier à respecter 
strictement l’ensemble des traités internationaux, 
lois et normes contre l’exploitation et la discrimi-
nation. Il ne tolère aucune forme de travail forcé, 
travail d’enfant, travail au noir ou autre pratique 
visant à éviter l’impôt, ainsi que toute forme de 
corruption, pot-de-vin ou blanchiment d'argent, ni 
en son sein, ni chez ses cocontractants, fournis-
seurs, producteurs ou prestataires directs ou indi-
rects. 

- L'entrepreneur s'engage à respecter les éven-
tuelles restrictions d'exportation et directives sur 
l'importation entre le lieu de provenance et le lieu 
d’exécution selon le contrat. Il informe le maître de 
l’ouvrage par écrit de toute limitation à l’exporta-
tion du pays de provenance. 

- Il s’engage à respecter les dispositions légales re-
latives à la protection des données ainsi que les 
éventuelles dispositions particulières du maître de 
l’ouvrage dans ce domaine. 

 
1.3.7 L'entrepreneur transfère les engagements mention-

nés au ch. 1.3.6 à ses sous-traitants et fournisseurs, 
avec une obligation de transfert à leurs éventuels 
sous-traitants/fournisseurs. Le maître de l’ouvrage 
peut en tout temps demander des explications et des 
documents pour s’assurer que les engagements ci-
dessus soient respectés. Il a en outre le droit de con-
voquer en tout temps des tiers (notamment des syn-
dicats, la SUVA, l'Inspection du travail et/ou l'organe 
compétent) afin qu'ils vérifient le respect des points 
susmentionnés. 
 

1.3.8 En cas de violation des principes mentionnés au ch. 
1.3.6 (y compris l'obligation de transfert des engage-
ments aux tiers concernés), le maître de l’ouvrage 
peut imposer une peine conventionnelle à l'entrepre-
neur pour chaque violation ; l'entrepreneur s'engage 
à accorder au maître de l’ouvrage, d'office ou sur de-
mande, le droit de consulter tous les documents per-
tinents et dossiers de procédure. Le montant de la 
peine conventionnelle est défini dans le contrat d'en-
treprise. 
 

1.3.9 De même, en cas de violation des engagements cités 
au ch. 1.3.6, le maître de l’ouvrage est en droit de ré-
silier sans délai et sans frais pour elle les rapports 
contractuels établis avec l'entrepreneur. L'entrepre-
neur ne peut prétendre qu'à la rémunération des 
prestations fournies jusqu'à résiliation du contrat. Il 
ne peut prétendre à aucune indemnité pour manque 
à gagner ou pour tout autre préjudice découlant de la 
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résiliation du contrat. L'ensemble des droits à la répa-
ration du dommage et/ou les autres droits du maître 
de l’ouvrage demeurent réservés. La résiliation du 
contrat n'a aucun effet sur l'exigibilité de la peine 
conventionnelle convenue. 
 

1.3.10 L'entrepreneur garantit que ses prestations contrac-
tuelles seront exécutées dans les délais et dans les 
règles de l'art, de manière irréprochable et complète 
dans toutes leurs parties, que que l'ouvrage fonction-
nera correctement et conformément à sa destination 
et qu'il sera livré sans défaut au prix convenu. Il ga-
rantit que l'ouvrage ainsi que les différentes parties 
de l'ouvrage présenteront les caractéristiques conve-
nues, ainsi que les caractéristiques que le maître de 
l’ouvrage est en droit de supposer en toute bonne foi, 
même sans accord particulier, selon l'état actuel de la 
technique et les règles reconnues de l'art de cons-
truire.   
 

1.3.11 La surveillance de la construction par le maître de 
l’ouvrage ou la direction des travaux ne libère pas 
l'entrepreneur de sa responsabilité d'exécuter les 
travaux avec soin, dans les règles de l'art et dans le 
respect des prescriptions en vigueur, ni de sa propre 
obligation de surveillance et de devoir d’avis. 
 

1.3.12 En modification de l'art. 25, al. 2, SIA 118, les avis pré-
vus à l’alinéa 1er de cette disposition de la SIA 118 doi-
vent dans tous les cas être faites par écrit. Les avis 
oraux, même consignés dans un procès-verbal, ne 
suffisent pas. 
 

1.3.13 En modification de l'art. 25, al. 3, SIA 118, l'entrepre-
neur examine les cotes, les quantités, les hauteurs, 
les largeurs et les surfaces exactes de l'ouvrage et vé-
rifie, à l'aide des résultats, le métré, les plans et les 
autres données découlant des documents de soumis-
sion, notamment les plans d'exécution, les détails 
structurels, le terrain et les constructions existantes, 
aussitôt que possible mais au plus tard avant le début 
des travaux, en toute autonomie et à ses frais, même 
si le maître de l’ouvrage est une personne qualifiée ou 
est représenté par une personne qualifiée. Les dé-
fauts ou les incohérences qu'il a établi.es doivent être 
communiqué.es à la direction des travaux, immédia-
tement et par écrit. 
 

1.3.14 L'entrepreneur est tenu de s'assurer contre les 
risques civils vis-à-vis des tiers. En outre, il est obligé 
de protéger, à ses propres frais, jusqu'à la réception 
de l'ouvrage, ses travaux et ses livraisons contre le 
vol et les dégâts de toute nature (intempéries, etc.). 
Le maître de l’ouvrage peut demander à l'entrepre-
neur une confirmation de la conclusion de la police et 
des primes payées. 
 

1.3.15 Les assurances spéciales chantier globales (aussi ap-
pelées RC globales ou Ground Up) couvrent égale-
ment l'ensemble des planificateurs, entrepreneurs et 
personnes mandaté.es par le maître de l’ouvrage et 
exerçant une activité en lien avec le projet de cons-
truction assuré. Lorsque le maître de l’ouvrage sous-
crit une telle assurance spéciale travaux pour le pro-
jet de construction, les coûts en sont reportés sur 
l'entrepreneur proportionnellement à sa rémunéra-
tion par rapport au prix de l'ouvrage. 
 

1.3.16 Un consortium (ARGE) doit fournir la preuve qu’il a 
souscrit une assurance responsabilité civile d’entre-
prise libellée à son nom. Demeurent réservées des 
dispositions particulières découlant des dispositions 
de l’appel d’offres. 
 

1.4 Participation de plusieurs entrepreneurs 
 

1.4.1 Conformément à l'art. 101, CO, lorsqu'il sous-traite 
ses travaux, l'entrepreneur répond de ses sous-trai-
tants et n'est en aucun cas libéré de sa responsabilité 
quant à l'exécution de l'ensemble des travaux confor-
mément au contrat. 
 

1.4.2 En modification de l'art. 29, al. 3, SIA 118, l'implication 
de sous-traitants présuppose dans tous les cas l'ac-
cord écrit du maître de l’ouvrage. Font exception les 
fournisseurs n'exécutant aucun travail sur le chan-
tier. 
 

1.4.3 Quelle que soit la somme contractuelle, le maître de 
l’ouvrage est en droit d'assortir l'appel à des sous-
traitants à la condition que l'entrepreneur lui four-
nisse également, par dérogation aux conventions de 
contrat d’entreprise existantes, une garantie de 
bonne exécution conformément au ch. 5.3.2 et pour 
le montant qu'elle définira, ou de demander qu'une 
garantie de bonne exécution existante soit augmen-
tée d'autant. Le maître de l’ouvrage est en tout temps 
en droit de demander une telle garantie, même après 
que l'on a eu recours au sous-traitant. Il peut en outre 
exiger qu'une peine conventionnelle à charge de l'en-
trepreneur soit ajoutée au contrat d'entreprise, ou 
qu'une peine conventionnelle déjà prévue soit revue 
à la hausse. 
 

1.4.4 L'art. 29, al. 5, deuxième phrase, SIA 118, n’est pas ap-
plicable. 
 

1.4.5 L'entrepreneur est tenu de payer, dans les délais im-
partis et selon les conditions de paiement appli-
cables, les factures de ses mandataires, sous-trai-
tants et fournisseurs portant sur les prestations 
fournies conformément au contrat. Le maître de l’ou-
vrage peut retenir ses versements à l'entrepreneur 
jusqu'à ce que ce dernier puisse démontrer qu'il a ho-
noré les factures échues de ses sous-traitants ou 
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fournisseurs. 
 

1.4.6 Le maître de l’ouvrage peut également exiger que le 
trafic des paiements passe par une banque ou toute 
autre institution indépendante chargée à titre fidu-
ciaire de garantir, conformément au contrat, le paie-
ment des sous-traitants et fournisseurs pour les 
prestations qu'ils fournissent. 
 

1.4.7 Pour de justes motifs (p. ex. mise en poursuite de l'en-
trepreneur, suspension des paiements par l'entre-
preneur, difficultés de paiement de l'entrepreneur, 
divergence entre l'entrepreneur et les sous-trai-
tants/fournisseurs, inscription provisoire ou défini-
tive d’une hypothèque légale des artisans et entre-
preneurs (voir ch. 2.7 ss.), le maître de l’ouvrage est 
autorisé à payer directement un sous-traitant ou un 
fournisseur de l'entrepreneur avec effet libératoire et 
à la charge de l'entrepreneur. Le maître de l’ouvrage 
peut également consigner, avec effet libératoire et à 
la charge de l'entrepreneur, un montant qui est con-
testé entre l'entrepreneur et son sous-traitant ou 
fournisseur et/ou qui a conduit ou peut conduire à 
l'inscription provisoire ou définitive d'une hypo-
thèque légale des artisans et des entrepreneurs. Le 
maître de l’ouvrage peut imputer le montant ainsi 
payé ou déposé sur la créance du prix de l'ouvrage en-
core ouverte. Il a droit à un intérêt de 5% par an sur le 
montant déposé ou payé pour la période allant du 
paiement ou de la consignation jusqu'au moment où 
une somme correspondant au moins au paiement ou 
à la consignation serait devenue exigible pour le paie-
ment à l'entrepreneur. 
 

1.4.8 Si un entrepreneur exécute des travaux après un 
autre entrepreneur, il est tenu d'effectuer les me-
sures de contrôle nécessaires avant de débuter ses 
travaux, afin de pouvoir les exécuter conformément 
aux règles de l’art. S'il omet de signaler à la direction 
des travaux, respectivement au maître de l’ouvrage, 
le non-respect des tolérances, il ne peut pas dégager 
sa responsabilité en invoquant les défauts du travail 
exécuté par son prédécesseur. 
 

1.4.9 En modification de l'art. 31, al. 1, SIA 118, les entrepre-
neurs participant à l'ouvrage répondent non propor-
tionnellement mais solidairement des dommages sur 
celui-ci lorsqu'il n'est pas possible d'établir qui en est 
l'auteur. 
 

1.5 Représentation des parties contractantes 
 

1.5.1 Seul le maître de l’ouvrage et ses représentants sont 
habilités à donner des instructions à l'entrepreneur. 
Les mandataires désignés par le maître de l’ouvrage, 
à savoir la direction des travaux ou la direction de 
projet, représentent celle-ci.  
 

1.5.2 En modification de l'art. 33, al. 2, SIA 118, la direction 
des travaux / de projet mandatée ne représente ce-
pendant pas le maître de l’ouvrage en cas de modifi-
cation de commande, quelle qu'en soit l'étendue, du 
moment où la modification a des répercussions sur 
les coûts, la qualité ou les délais convenus. Demeure 
réservée une disposition contraire du contrat ou des 
conditions de l’appel d’offre. 
 

1.5.3 En outre, les déclarations ci-après de nature juridique 
sont du ressort exclusif du maître de l’ouvrage : 

- les modifications de contrat, même s’ils ne sont 
pas des modifications de commande ; 

- l'intervention de tiers ; 

- l'acceptation de défauts constatés lors des récep-
tions sur l’ouvrage complet ou sur des parties de 
l’ouvrage formant un tout ; 

- la validation de la réception de l’ouvrage (la récep-
tion n’est effective que lorsque le procès-verbal 
de réception est signé par le maître de l’ouvrage) ; 

- l'exercice de son droit de choix en cas de défauts ; 

- la demande de paiement/la mise à contribution de 
garanties et de peines conventionnelles ; 

- en modification de l'art. 154, al. 3, SIA 118, la recon-
naissance du décompte final. 

 
1.5.4 La reconnaissance du métré (voir art. 142, al. 1, SIA 

118) et la signature des rapports de travaux en régie 
(voir art. 47, al. 2, SIA 118) par la direction des travaux 
constituent un indice de leur exactitude, mais ne 
constituent pas une reconnaissance de dette de la 
part du maître de l’ouvrage. 
 

1.5.5 En cas d’urgence, en particulier pour prévenir des 
dommages imminents, la direction des travaux/de 
projet est exceptionnellement habilitée à comman-
der des modifications ou des travaux supplémen-
taires au nom du maître de l’ouvrage, pour autant que 
des directives ad hoc ne puissent lui être demandées 
dans les délais utiles. Ces commandes doivent être 
passées par écrit. Leur volume ne peut pas dépasser 
dans un tel cas CHF 5‘000.-, sauf disposition diffèrent 
dans le contrat d’entreprise. 
 

1.5.6 Demeurent réservées les éventuelles dispositions 
contraires du contrat quant à la représentation du 
maître de l’ouvrage. 
 

1.5.7 L'art. 33, al. 4, SIA 118, n’est pas applicable. 
 

1.5.8 Si l'entrepreneur est représenté, il est tenu d'en infor-
mer le maître de l’ouvrage par écrit. 
 

1.6 Litiges et for 
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1.6.1 Les relations entre le maître de l’ouvrage, l'entrepre-
neur ou les sous-traitants sont soumises au droit ma-
tériel suisse, à l'exclusion des dispositions de la CVIM 
(Convention des Nations Unies sur les contrats de 
vente internationale de marchandises du 11 avril 
1980). 
 

1.6.2 Le for juridique se situe au lieu de l'objet de la cons-
truction. Le maître de l’ouvrage est cependant en 
droit de poursuivre l'entrepreneur en justice auprès 
d'un autre tribunal compétent. 
 

2 Rémunérations des prestations de l’entrepreneur 
 

2.1 Prix unitaires, globaux et forfaitaires 
 

2.1.1 A titre de précision et en complément concernant 
l'art. 38, al. 4, SIA 118, les remises et déductions ac-
cordées par l'entrepreneur sont appliquées à toutes 
les factures relatives à des travaux effectués par lui 
sans convention supplémentaire, tout comme aux 
commandes supplémentaires, aux travaux d'une cer-
taine importance et aux travaux en régie. 
 

2.1.2 En modification de l'art. 38, al. 5, SIA 118, la TVA éven-
tuelle doit être indiquée séparément sur l'ensemble 
des factures (acomptes, travaux en régie, facture fi-
nale). Elle est toujours considérée comme incluse 
lorsque rien d'autre n'a été convenu, ou lorsqu'elle 
n'est pas mentionnée séparément. 
 

2.1.3 Les prix unitaires englobent tous les travaux et ma-
tériaux de construction nécessaires à la bonne exé-
cution du travail (professionnel, intégral et irrépro-
chable), même s'ils ne sont pas expressément indi-
qués dans le descriptif. Outre les travaux prévus dans 
les normes SIA, les prix unitaires doivent également 
comprendre les prestations suivantes : 

- frais de conditionnement et mesures prépara-
toires pour le transport ; 

- transport et transbordement de matériel, d’outils 
et de machines jusqu'au lieu d'utilisation ; 

- dispositifs nécessaires à la protection des eaux et 
de l'environnement ; 

- travaux connexes et petit matériel nécessaires à 
la bonne exécution des travaux ; 

- nettoyage régulier des lieux de travail ; 

- protection des éléments d'ouvrage et des installa-
tions appartenant à l’entreprise ou à des tiers ; 

- perforations, canaux, passages et joints dans la 
maçonnerie en brique légère et dans les parois et 
cloisons ; 

- transports de retour (y.c. surplus de matériel et 
déchets) et élimination des déchets et résidus de 
matériel ; 

- participation aux séances régulières de chantier, 
réceptions et mises en service (pendant toutes 
phases de travaux). 

 
2.1.4 Le prix forfaitaire englobe toutes les prestations né-

cessaires à la réalisation et au fonctionnement irré-
prochables de l'ouvrage, à la sécurité de l'exploitation 
et au respect des prescriptions légales et administra-
tives. En font expressément également partie, sans 
rémunération supplémentaire, les prestations indi-
quées de manière lacunaire ou incorrecte dans le des-
criptif des travaux et/ou d'autres éléments constitu-
tifs du contrat d'entreprise. Cette disposition s'ap-
plique également par analogie aux prix unitaires en 
ce qui concerne les unités de prestation respectives. 
Toutefois, seules les positions qui ont été expressé-
ment convenues dans le cahier des charges sont ré-
munérées (art. 8, al. 1, SIA 118). 
 

2.1.5 S'agissant des contrats à prix globaux ou forfaitaires, 
l'entrepreneur doit établir chaque mois une liste dé-
taillée et vérifiable de tous les travaux effectués. Les 
éventuelles modifications de commande doivent être 
indiquées séparément. 
 

2.2 Travaux en régie 
 

2.2.1 En principe, les travaux en régie ne sont pas acceptés 
par le maître de l’ouvrage. 
 

2.2.2 En lieu et place d'une rémunération à prix unitaires ou 
forfaitaires, le maître de l’ouvrage et l'entrepreneur 
peuvent cependant prévoir dans les documents de 
contrat ou après la conclusion de ce dernier / pendant 
les travaux, que ces derniers seront effectués en ré-
gie. Le montant prévu dans le contrat d’entreprise 
pour la partie des travaux en régie vaut comme prix 
maximum garanti, et ne peut pas être dépassé. 
 

2.2.3 Pour être valables, la convention de travaux en régie 
et la fixation de tarifs doivent se faire par écrit (voir 
ch. 1.2.2). L'ensemble des travaux en régie ne peuvent 
être exécutés que sur commande préalable ou tout 
du moins sur l'approbation écrite du maître de l’ou-
vrage adressée à l'entrepreneur, approbation autori-
sant la direction des travaux à commander de tels 
travaux et ce, même s'ils ont été convenus par con-
trat. 
 

2.2.4 Sans cette approbation, la direction des travaux ne 
peut ordonner des travaux en régie qu'en cas d’ur-
gence, pour éliminer un danger ou éviter des dom-
mages immédiats, s'il est impossible de joindre le 
maître de l’ouvrage. 
 

2.2.5 Les rapports de régie à établir chaque jour (art. 47, SIA 
118) doivent être remis dans les 5 jours à la direction 



 

 

Page 8 de 18 

 

 

 

des travaux. La direction des travaux étudie le rap-
port sous sept jours. Le maître de l’ouvrage n'accep-
tera ni les rapports remis en retard, ni les rapports 
non signés par la direction des travaux. 
 

2.2.6 Les rapports de régie remis pour signature à la direc-
tion des travaux doivent contenir les indications sui-
vantes : (1) date et numéro du rapport ; (2) objet de la 
construction ; (3) maître de l’ouvrage ; (4) nom de l'en-
treprise, lieu des travaux ; (5) nom des ouvriers, 
heures et taux horaire ; (6) travaux effectués ; (7) ma-
tériel utilisé ; (8) montant total du rapport ; (9) signa-
ture de l'auteur.e. 
 

2.2.7 La signature du rapport des travaux en régie par la di-
rection des travaux ne signifie pas qu'elle reconnaît 
que les prestations de l'entrepreneur ont été fournies 
conformément au contrat. De même, cette signature 
n’a pas valeur de complément ou d'avenant au con-
trat. En dérogation à l'art. 33 al. 2 SIA 118, la direction 
des travaux n'est pas habilitée à effectuer ces deux 
opérations (voir ch. 1.5 ss.). 
 

2.2.8 Dans tous les cas, les travaux en régie ne sont payés 
que s'ils ont été ordonnés par écrit par le maître de 
l’ouvrage. En cas de violation, par l'entrepreneur, des 
prescriptions formelles selon ch. 2.2.2 et 2.2.3, et/ou 
de l'obligation de rapporter et de facturer dans les 
délais selon ch. 2.2.5 et 2.2.6, celui-ci perd également 
le droit de rémunération pour les travaux en régie. 
 

2.2.9 En modification de l'art. 49, al. 4, et de l'art. 50, al. 1, 
SIA 118, la TVA éventuelle n'est pas comprise dans les 
tarifs de régie ; elle doit être décomptée séparément. 
Lorsqu'elle n'est pas déclarée séparément elle est 
considérée comme incluse. 
 

2.2.10 Les prestations de contremaître et les travaux prépa-
ratoires ne sont acceptés que s'ils sont indispen-
sables pour l'exécution des travaux et qu'ils ont été 
ordonnés par la direction des travaux. En cas de fac-
turation de tarifs journaliers au lieu de tarifs horaires, 
une journée se calcule sur la base de 8 (huit) heures 
pour une personne. Les journées partielles sont fac-
turées prorata temporis. 
 

2.2.11 Les travaux de nuit et de weekend doivent être spé-
cifiquement commandés et approuvés. Il incombe à 
l'entrepreneur d'obtenir les autorisations administra-
tives nécessaires à l’exécution de ces travaux. Les 
suppléments aux tarifs horaires figurent en détail sur 
les décomptes. Les heures travaillées de nuit et du-
rant le week-end doivent faire l'objet de justificatifs 
réguliers et doivent être confirmées par la direction 
des travaux. Le maître de l’ouvrage n'est pas rede-
vable d'une rémunération supplémentaire si l'entre-
preneur doit travailler la nuit ou le weekend par sa 
propre faute. 

 
2.2.12 En l'absence d'autres dispositions écrites, pour l'en-

semble des travaux en régie (même ceux qui ne sont 
pas définis dans le contrat d’entreprise), les mêmes 
conditions que celles du contrat de base s’appliquent. 
 

2.2.13 Le délai de paiement des factures mensuelles pour 
travaux en régie figure au ch. 7.3.1. 
 
 
 

2.3 Circonstances particulières 
 

2.3.1 En modification de l'art. 58, al. 2, SIA 118, le manque 
d'informations sur la structure existante n'est pas im-
putable comme faute au maître de l’ouvrage. 
 

2.3.2 Les surcoûts encourus par l'entrepreneur en raison 
de conditions climatiques défavorables sont inclus 
dans les prix offerts et convenus par contrat. Les in-
demnités qui ne sont pas couvertes par l’assurance-
chômage mais qui doivent être versées aux ouvriers 
en vertu de la convention collective de travail en vi-
gueur doivent être prises en compte dans l’offre. Le 
maître de l’ouvrage n’indemnisera pas l’entrepreneur 
de ce fait. 
 

2.4 Base de calcul 
 

2.4.1 Sur ce point, on appliquera les art. 62 et 63, SIA 118, 
sous réserve de dispositions spécifiques des pré-
sentes conditions. 
 

2.5 Modification de la rémunération par suite d’une va-
riation de la base de calcul (Renchérissement), gé-
néralités 
 

2.5.1 Le contrat d’entreprise précise si l'entrepreneur a 
droit à une compensation pour le renchérissement. Si 
rien ne figure dans le contrat, l'entrepreneur n'a droit 
à aucune compensation du renchérissement pour ses 
prestations, même si le contrat applique le principe 
du métré ou des prix globaux. Si un forfait dans le 
contrat a été convenu, aucune rémunération supé-
rieure ne s'applique. 
 

2.5.2 Dans les cas où le contrat prévoit un renchérisse-
ment, les dispositions qui suivent sont applicables, 
sauf mention contraire dans le contrat d’entreprise. 
 

2.5.3 Le droit à la compensation du renchérissement dé-
bute au plus tôt un an après l'entrée en vigueur du 
contrat d’entreprise. Jusque-là, les salaires et les prix 
du matériel et du transport sont fixes. La date de ré-
férence figure cas échéant dans le contrat d’entre-
prise. 
 

2.5.4 Dès qu'il en a connaissance, l'entrepreneur est tenu 
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de signaler au maître de l’ouvrage toute variation des 
salaires ou modification de prix des matériaux. Si 
l'entrepreneur ne respecte pas l'obligation d'informer 
la direction des travaux, il ne peut pas prétendre au 
renchérissement relatif aux quantités de matériaux 
et aux salaires concernés. 
 

2.5.5 Pour le décompte du renchérissement, on appliquera 
la méthode de l'indice des coûts de production (ICP). 
C'est l'indice valable à la date de référence conformé-
ment au contrat d’entreprise qui s'applique. Le mode 
de calcul général des augmentations, que ce soit à 
l'aide d'un pourcentage, d'une formule paramétrique, 
d'un indice ou d'une autre méthode spéciale, n'est va-
lable que s'il a été convenu par écrit. 

2.5.6 Pour le décompte des modifications tarifaires des 
travaux en régie, les mêmes conditions que celles du 
contrat de base s’appliquent. 
 

2.5.7 Toute prétention relative au renchérissement doit 
être facturée séparément ; les factures de renchéris-
sement doivent être présentées au plus tard avec le 
décompte final. 
 

2.5.8 L'entrepreneur ne peut exiger aucune compensation 
des frais relatifs à l'établissement des décomptes de 
renchérissement. 
 

2.6 Eléments du décompte de renchérissement 
 

2.6.1 Sur ce point, on appliquera les art. 66 et 67, SIA 118. 
 

2.7 Hypothèque légale des artisans et entrepreneurs 
 

2.7.1 L'entrepreneur garantit qu'aucune hypothèque lé-
gale des artisans et entrepreneurs n’est/ne sera ins-
crite en relation avec son contrat. Lorsqu'une hypo-
thèque légale des artisans et entrepreneurs est ins-
crite au Registre foncier de manière superprovision-
nelle, provisoire ou définitive en faveur d'un parte-
naire contractuel de l’entrepreneur ou de l’un de ses 
sous-traitants, l'entrepreneur est tenu, dans les dix 
jours à compter de la communication de l'inscription 
y relative au Registre foncier, de fournir des sûretés 
suffisantes selon art. 839, al. 3, CC, et de faire radier 
sans délai l'hypothèque légale des artisans et entre-
preneurs concernée. En cas de manquement à cette 
obligation, l'entrepreneur est responsable envers le 
maître de l’ouvrage de tout dommage consécutif subi 
par ce dernier (y compris les dommages-intérêts dé-
coulant d’un double paiement, le manque à gagner et, 
en particulier, les frais de justice, d'avocat et de Re-
gistre foncier, voir ch. 6.2.9.). 
 

2.7.2 Si les garanties à fournir par l’entrepreneur font dé-
faut ou sont insuffisantes, le maître de l’ouvrage est 
en droit de payer directement au bénéficiaire de l’hy-

pothèque légale la rémunération faisant l'objet du li-
tige entre l'entrepreneur et ce bénéficiaire. Le verse-
ment a un effet libératoire ; il est à faire valoir sur le 
montant dû à l’entrepreneur. Le maître de l’ouvrage 
est également en droit de consigner auprès d'une 
banque, avec effet libératoire, le montant contesté 
entre l'entrepreneur et le bénéficiaire de l’hypo-
thèque légale. 
 

3 Modification de commande 
 

3.1 Droit du maître 
 

3.1.1 Le maître de l’ouvrage a dans tous les cas le droit 
d'exiger des modifications de commande, même 
s'agissant de contrats à prix globaux ou forfaitaires, 
conformément à l'art. 84, al. 1, SIA 118, sur la base des 
conditions contractuelles (voir ch. 3.3.2.) et dans le 
respect de l'exigence formelle selon ch. 3.1.5. 
 

3.1.2 Le maître de l’ouvrage a le droit de renoncer à l'exé-
cution d'un ouvrage partiel ou de le faire exécuter par 
un tiers. 
 

3.1.3 Si l'entrepreneur est d’avis que les instructions ou les 
plans modifié.es qui lui ont été communiqué.es re-
présentent une modification de commande, il doit en 
informer le maître de l’ouvrage par écrit avant d’en-
tamer les travaux. 
 

3.1.4 Dans tous les cas, l’entrepreneur informe dûment le 
maitre de l’ouvrage lorsque la modification de com-
mande entraîne, à son avis, une modification de la ré-
munération et/ou des délais contractuels, et cela, 
avant l’exécution de la prestation modifiée. Faute 
d’avis de l’entrepreneur, les délais et la rémunération 
demeurent inchangés. L’entrepreneur établit, à l’at-
tention du maître de l’ouvrage, une offre portant sur 
le supplément ou la réduction de prix avant le début 
des travaux. 
 

3.1.5 Tout complément ou modification (modification de 
commande comprise) n'est valable que si les parties 
en ont convenu par écrit (voir ch. 1.2.2). Un tel avenant 
écrit doit également être établi lorsque, pour certains 
postes, des travaux en régie sont convenus avec le 
budget et que ce budget doit être dépassé, indépen-
damment du fait que le budget a été établi par le 
maître de l’ouvrage ou par l'entrepreneur. 
 

3.1.6 Lorsque des travaux ont démarrés ou sont exécutés 
par l'entrepreneur sans convention écrite conformé-
ment au ch. 3.1.5 ni approbation des mandataires dû-
ment autorisés par le maître de l’ouvrage selon ch. 
1.5.2, ce dernier ne doit aucune indemnité pour ces 
travaux, ni sur une base contractuelle, ni du fait des 
dispositions sur l'enrichissement illégitime (art. 62 ss. 
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CO), ni du fait des dispositions relatives à la direction 
des travaux sans mandat (art. 419 ss. CO). 
 

3.2 Obligations du maître 
 

3.2.1 Sur ce point, on appliquera l'art. 85, SIA 118. 
 

3.3 Conséquences pour les prestations à prix unitaires 
 

3.3.1 L'art. 86, SIA 118, ne s'applique pas. Les modifications 
de quantité dans les contrats à prix unitaires n'impli-
quent une modification de ces prix que si le contrat 
d’entreprise le prévoit expressément. 
 

3.3.2 Les offres complémentaires répondent aux condi-
tions contractuelles fixées dans le contrat d’entre-
prise ou à des conditions comparativement plus 
avantageuses pour le maître de l’ouvrage (par 
exemple en cas de baisse des coûts des matériaux). 
Elles doivent au maximum être calculées sur la base 
de l'offre sur laquelle se fonde le contrat d'entreprise. 
En cas de doute à ce sujet, le maître de l’ouvrage peut 
consulter les calculs sur lesquels se fondent le contrat 
et l'offre d'avenant. 
 
 

3.3.3 Le maître de l’ouvrage n'est pas tenu d'accepter les 
prix offerts par l'entrepreneur pour les modifications 
de commande. En modification de l'art. 84, al. 1, et art. 
87, al. 4, SIA 118, il est en droit de confier de tels tra-
vaux à des tiers sans que l'entrepreneur ne puisse 
prétendre à quelque dommage-intérêt que ce soit. 
 

3.4 Conséquences de la modification pour d’autres 
prestations 
 

3.4.1 Sur ce point, on appliquera les art. 88 et 89, SIA 118, 
sous réserve des modifications qui y sont apportées 
dans les présentes conditions générales (voir chiffre 
3.3.3). 
 

3.5 Adaptation des délais 
 

3.5.1 Sur ce point, on appliquera l'art. 90, SIA 118. 
 

3.6 Bien-fonds et droits 
 

3.6.1 Sur ce point, on appliquera l'art. 91, SIA 118. 
 

4 Exécution des travaux 
 

4.1 Délais 
 

4.1.1 Les délais et échéances contraignant.es pour l'entre-
preneur sont défini.es dans le contrat d’entreprise ; il 
doit les observer sans exception. Les délais et 
échéances figurant dans les documents contractuels 

(y c. pour le début des travaux) sont considéré.es 
comme des jours d'exécution (art. 102, al. 2 CO) : en 
cas de non-respect, l'entrepreneur est en demeure 
sans avertissement. 
 

4.1.2 Les divergences d'opinion entre les parties, quelles 
qu'elles soient, mais en particulier aussi pour ce qui 
concerne la rémunération, n'autorisent pas l'entre-
preneur à suspendre ses prestations. 
 

4.1.3 La direction des travaux et les mandataires désignés 
par le maître de l’ouvrage veillent au déroulement ré-
gulier des travaux et à l'avancement de l'ouvrage, dé-
finissent l'ordre des travaux et les dates/heures aux-
quelles certains éléments doivent être achevés, ce 
afin de permettre la réalisation des travaux suivants. 
 

4.1.4 La direction des travaux et les mandataires désignés 
par le maître de l’ouvrage auront le droit de faire ac-
célérer ou ralentir la marche des travaux sans que les 
entrepreneurs puissent prétendre à des indemnités. 
 

4.1.5 La direction des travaux, respectivement le maître de 
l’ouvrage, se réserve le droit, si les circonstances le 
commandent, d’exiger la mise en place d'un travail en 
continu, via deux ou trois équipes travaillant par rou-
lement. Dans ce cas, seules les augmentations de sa-
laires prévues dans la convention collective de travail 
en vigueur et réellement payées seront créditées à 
l’entreprise sur la base des rapports de travail, cela 
uniquement pour autant que le programme d’avan-
cement des travaux ait été strictement respecté par 
l’entreprise. 
 

4.1.6 L'entrepreneur met consciencieusement tout en 
œuvre pour que les délais et échéances puissent être 
tenu.es et fait preuve de souplesse et de coopération 
avec les autres personnes actives sur le chantier. Il 
répond vis-à-vis du maître de l’ouvrage du respect de 
l'ensemble des délais et échéances. 
 

4.1.7 L’entrepreneur est tenu de vérifier suffisamment à 
l’avance si les opérations précédant son travail se-
ront terminées à temps et réalisées conformément 
aux règles de l’art. 
 

4.1.8 L’entrepreneur devra solliciter en temps voulu toutes 
les instructions nécessaires pour l’avancement nor-
mal des travaux. Il ne pourra donc jamais se prévaloir 
d’un manque de renseignements ou de difficultés non 
prévues pour justifier un retard ou une exécution 
contraire aux intentions du maître de l’ouvrage ou de 
la direction des travaux.  
 

4.1.9 L'entrepreneur répond intégralement du respect des 
délais pour les livraisons de matériel (matériaux de 
construction, consommables et fournitures) et in-
dique ponctuellement à la direction des travaux les 
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délais et leurs éventuelles modifications. Les sur-
coûts découlant de retards de commande ou de re-
ports de ses propres délais d'exécution ne sont pas 
acceptés. 
 

4.1.10 Si la réalisation du projet de construction prend du re-
tard ou risque d'en prendre, le maître de l’ouvrage est 
en droit, d'entente avec l'entrepreneur, d'adapter aux 
circonstances les délais et échéances prévu.es dans 
le contrat d’entreprise. Lors de tels reports, l'entre-
preneur doit être informé suffisamment tôt, mais au 
plus tard 5 jours ouvrés à l'avance. Si les parties ne 
parviennent pas à s'entendre sur les nouveaux.elles 
délais et échéances, c'est le maître de l’ouvrage qui 
tranche. Toute demande de dommages-intérêts/de 
rémunération de la part de l'entrepreneur du fait de 
tels reports de délai est exclue. S'il s'avère que l'en-
trepreneur ne peut ou ne veut pas respecter les nou-
veaux.elles délais et échéances, le maître de l’ou-
vrage est en droit de se départir immédiatement du 
contrat d’entreprise, sans conséquence financière 
pour lui, et d'organiser une reprise par des tiers. 
 

4.1.11 Si les délais et échéances ne sont pas tenu.es par la 
faute de l'entrepreneur, celui-ci doit indemniser les 
planificateurs, la direction des travaux, les sous-trai-
tants et tous les autres parties impliquées pour les 
dommages subis et les dépenses supplémentaires 
occasionnées. 
 

4.2 Documents d’exécution 
 

4.2.1 L’entrepreneur s'engage à vérifier les données des 
plans et répond de leur conformité avec les règles de 
sa profession. Il signalera immédiatement par écrit à 
la direction des travaux, respectivement au maître de 
l’ouvrage, les erreurs à corriger ou les éventuelles 
modifications à apporter. En cas d’incertitude dans la 
lecture des plans ou l’exécution des travaux, l’entre-
preneur doit demander tous les renseignements né-
cessaires à la direction des travaux, avant la mise en 
œuvre. Il a en outre l'obligation de contrôler l’exacti-
tude des cotes sur place et sur les plans et de signaler 
à la direction des travaux les erreurs ou divergences 
éventuelles. 
 

4.2.2 En modification de l'art. 101, al. 2, SIA 118, les études, 
plans et documents supplémentaires sont à la charge 
de l’entrepreneur sauf si rien d'autre n'a été convenu 
par écrit.  
 

4.2.3 Les installations et constructions ayant un impact sur 
l’acoustique et/ou la physique du bâtiment (p. ex. 
gaines techniques, panneaux, appuis d'escaliers, pa-
rois brutes) doivent être approuvées avant exécution 
par un physicien du bâtiment, un ingénieur spécia-
liste et/ou la direction des travaux. 
 

4.3 Mesures de protection et de précaution 
 

4.3.1 En modification de l'art. 103, SIA 118, en lien avec l'art. 
104, SIA 118, l'entrepreneur est seul responsable du 
respect des prescriptions et lois sur la sécurité et la 
protection de la santé des travailleur.ses auxquelles 
il est soumis (en particulier l'ordonnance sur la pré-
vention des accidents et des maladies profession-
nelles (OPA), les prescriptions de la SUVA, l'ordon-
nance sur les travaux de construction (OTConst)). Il 
consigne par écrit, avant le début des travaux, les 
mesures prises afin de garantir la sécurité au travail 
et la protection de la santé (justificatif). 
 

4.3.2 L'entrepreneur est également tenu de garantir la sé-
curité et la santé de toutes les personnes participant 
aux travaux et de celles se rendant sur les lieux ou se 
trouvant à proximité, et de protéger les ouvrages, bâ-
timents et objets propriété du maître de l’ouvrage ou 
de tiers et ce, en respectant toutes les prescriptions 
pertinentes en vigueur. 
 

4.3.3 Des listes d’appels/d’adresses d'urgence doivent être 
apposées bien en évidence sur le chantier. Tous les 
accidents doivent être signalés immédiatement aux 
chargés de sécurité compétents et à la direction des 
travaux.  
 

4.3.4 Sur le chantier, l'entrepreneur doit en tout temps ga-
rantir la protection anti-incendie et le libre accès des 
chemins de fuite. 
 

4.3.5 Les travaux impliquant un danger d’incendie seront 
uniquement effectués après entente avec la direction 
des travaux. En complément de l'art. 105, SIA 118, l'en-
trepreneur doit se procurer toutes les autorisations 
administratives nécessaires, par exemple auprès de 
la police du feu, avant de débuter les travaux et sans 
que les services compétents n'aient à l'exiger. Les 
coûts y relatifs sont compris dans le prix de l'ouvrage. 
L'entrepreneur est tenu de fournir, sur les places de 
travail concernées, le matériel de protection adéquat 
tel que couvertures et extincteurs. 
 

4.3.6 Les cloisons anti-feu ne peuvent être percées 
qu'après entente avec la direction des travaux. Les 
cloisons anti-feu ouvertes doivent être identifiées et 
marquées par l’entrepreneur. 
 

4.3.7 Lors de travaux sur des sites SSR, l'accès aux bâti-
ments est réglé et contrôlé par l'unité d'entreprise 
concernée. L'entrepreneur s'engage à respecter en 
tous points l'ensemble des dispositions et directives 
du maître de l’ouvrage et de la direction des travaux 
pour ce qui est des accès et de la sécurité. Les pres-
criptions d'accès doivent être préalablement clari-
fiées avec la direction des travaux, puis être stricte-
ment observées. L'entrepreneur s'engage à veiller au 
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respect desdites dispositions par les sous-traitants, 
les fournisseurs et leurs mandataires. 
 

4.3.8 Avant l'exécution de travaux d'excavation, de dé-
blaiement ou de démolition, ou des travaux pouvant 
entraîner des dommages, l'entrepreneur est tenu de 
vérifier que ces travaux n'endommagent pas des ins-
tallations, des conduites, des bâtiments voisins, etc. 
A cet effet, il demande à la direction des travaux de 
lui fournir les documents nécessaires et vérifie si ces 
derniers sont complets ; cas échéant, il prend, à ses 
frais, les renseignements complémentaires néces-
saires (par exemple en faisant des constats). 
 

4.3.9 L'art. 113 SIA 118 m’est pas applicable. 
 

4.3.10 L’entrepreneur est responsable de prendre toutes les 
mesures pour protéger jusqu’à la réception ses maté-
riaux, son matériel et son ouvrage ; il est seul respon-
sable de tout dégât ou vol que son ouvrage et/ou lui-
même pourraient subir et il est tenu de les réparer ou 
remplacer à ses frais. Le maître de l’ouvrage et la di-
rection des travaux déclinent toute responsabilité 
pour les dommages qui seraient causés à l’ouvrage 
d’un autre entrepreneur. L’entrepreneur lésé agira 
directement contre le fautif. 
 

4.3.11 En cas d’infraction, l'entrepreneur assumera intégra-
lement les éventuels dommages en résultant. Le 
maître de l’ouvrage n'est aucunement responsable 
du non-respect, par l'entrepreneur, des prescriptions 
de protection auquel il est soumis. 
 

4.3.12 Si le maître de l’ouvrage devait être poursuivi par des 
tiers pour violation des prescriptions légales, des 
prescriptions prévues aux ch. 4.3.1 à 4.3.10 ou des 
prescriptions mentionnées dans la norme SIA 118, en 
particulier sous le titre Mesures de protection et de 
précaution (art. 103 ss. SIA 118), il disposera d'un droit 
illimité de recours envers l'entrepreneur, toute con-
testation ou exception de l’entrepreneur étant ex-
clue. 
 

4.4 Exécution proprement dite 
 

4.4.1 Pour les travaux de construction dans ou à proximité 
de bâtiments utilisés en partie jour et nuit pour pro-
duire et diffuser des programmes (radio, télévision et 
online), l’entrepreneur se procurera auprès de l'unité 
d'entreprise SSR concernée toutes les informations 
nécessaires et consignes à observer quant aux dispo-
sitions d'exploitation. L'entrepreneur répond du res-
pect des dispositions concernées. 
 

4.4.2 Les travaux bruyants ou générant des vibrations ne 
pourront être exécutés qu'à des heures déterminées, 
fixées selon des horaires spéciaux et après entente 
avec la direction des travaux, respectivement le 

maître de l’ouvrage. Si les travaux entraînent la for-
mation de poussières, des projections d’eau ou des 
vibrations, l’entrepreneur est tenu, à ses frais, de 
prendre les mesures adéquates pour limiter les im-
missions ou éviter des dégâts. Les interruptions de 
travaux et les surcoûts qui en découlent sont in-
clus.es dans l'offre de l'entrepreneur. 
 

4.4.3 L'entrepreneur n'est pas autorisé à poser des pan-
neaux au nom de son entreprise. Il participe au pro-
rata au panneau publicitaire commun, lorsqu'un tel 
panneau est prévu. Les coûts y relatifs lui sont factu-
rés séparément. 
 

4.4.4 Les visites et publications ainsi que l’utilisation, par 
l’entrepreneur, des relations commerciales avec le 
maître de l’ouvrage ou de ses désignations commer-
ciales et logos à des fins de publicité n’est autorisée 
que sur accord écrit préalable du maître de l’ouvrage. 
 

4.4.5 L'entrepreneur doit s'abstenir de toute prise de posi-
tion ou diffusion de renseignements envers les mé-
dias. En cas de question de ces derniers, il renverra les 
interlocuteurs au maître de l’ouvrage. 
 

4.4.6 L'entrepreneur est tenu de participer, sans frais sup-
plémentaires, à toutes les séances que la direction 
des travaux, respectivement le maître de l’ouvrage, 
trouvera nécessaires. Toutes conséquences sur le 
chantier ou sur l'ouvrage, de même que les frais, ré-
sultant d’une absence non justifiée, seront portées à 
la charge de l’entrepreneur. 
 

4.4.7 Avant de démarrer les travaux, l’entrepreneur en dis-
cutera en détail sur place avec la direction des tra-
vaux. 
 

4.4.8 Le maître de l’ouvrage est en droit de renvoyer immé-
diatement des lieux toute personne se comportant 
de manière inappropriée sur le chantier, ne respec-
tant pas les instructions de la direction des travaux, 
ne respectant pas les règles de comportement du 
chantier ou violant les dispositions contractuelles. 
L'entrepreneur remplacera sous un jour, par du per-
sonnel qualifié, les personnes ainsi renvoyées. 
 

4.4.9 En modification de l'art. 114, SIA 118, le maître de l’ou-
vrage ne procède à ses frais qu’à la première implan-
tation des axes principaux et définit les repères de ni-
vellement. Tout intervention et contrôle ultérieure 
est à charge de l'entrepreneur. 
 

4.4.10 L’entrepreneur est responsable de s’informer sur 
l’utilisation des fonds voisins et de prendre toutes les 
mesures utiles pour éviter un dommage ou une per-
turbation d’exploitation. Les mesures à prendre, y 
compris l’établissement de constats, la limitation des 
horaires des travaux ou une interruption de ceux-ci, 
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sont comprises dans le prix convenu et ne donnent 
droit à aucune rémunération complémentaire, ni à 
une prolongation des délais. 
 

4.4.11 L'entrepreneur est tenu de prendre toutes les me-
sures nécessaires pour garantir, en toute sécurité, le 
trafic ordinaire sur les routes et voies existantes, 
l'évacuation des eaux ainsi que la protection et l'ex-
ploitation des conduites d'eau, de gaz et de courant 
de même que des lignes téléphoniques. 
 

4.4.12 L’entrepreneur assure l’aménagement, l’entretien et 
la remise en état des emplacements et locaux mis à 
disposition par le maître de l’ouvrage et en assure 
aussi la fermeture et le gardiennage. 
 

4.4.13 L’entrepreneur évitera de souiller les routes pu-
bliques et l'accès au chantier ; le cas échéant, il ba-
laiera les lieux sans délai. Les ressources nécessaires 
sont comprises dans le prix de l'ouvrage. 
 

4.4.14 A la fin du travail, les lieux doivent être rangés et lais-
sés propres, et les déchets éventuels (gravats com-
pris) débarrassés et éliminés dans les règles de l'art. 
Si l’entrepreneur ne le fait pas, la direction des tra-
vaux est en droit de mandater un tiers pour cela, sans 
préavis et aux frais de l'entrepreneur. 
 

4.4.15 L’entrepreneur ne livrera que la quantité de matériel 
pouvant être utilisée dans les délais utiles (en règle 
générale : une semaine). Il n'entreposera aucun ma-
tériel sur le chantier sans autorisation de la direction 
des travaux. Le lieu d'entreposage est également dé-
cidé par elle. Tout matériel superflu/inutilisé sera 
évacué par l’entrepreneur au plus tard à la fin des tra-
vaux. 
 

4.4.16 L'entrepreneur est responsable de l’organisation, de 
l’aménagement et de l’installation complète de son 
chantier. La direction des travaux se réserve le droit 
de refuser certains aménagements de chantier et/ou 
machines qui seraient préjudiciables à la qualité de 
l'ouvrage ou à la bonne marche des travaux, ou d’exi-
ger leur remplacement. 
 

4.4.17 Si le grutier de l’entrepreneur effectue des transports 
par grue pour d’autres entreprises, leur rémunération 
est convenue directement par les deux entreprises et 
les décomptes se font séparément du présent con-
trat d’entreprise. Il n'incombe au maître de l’ouvrage 
aucune obligation à ce sujet. 
 

4.4.18 En modification de l'art. 132, SIA 118, l'entrepreneur 
n'a droit à aucune indemnisation supplémentaire ou 
prolongation de délai si l'alimentation est coupée 
pour une raison quelconque et même si cette inter-
ruption dure plus de deux heures. 
 

4.4.19 L'entrepreneur est tenu, dans tous les cas et pas seu-
lement lorsqu'on le lui demande, de remettre à la di-
rection des travaux un plan des installations de chan-
tier et des raccordements (dans la mesure où ils sont 
inclus dans sa prestation contractuelle). 
 

4.4.20 Les frais d’amenée d’eau, de gaz et d’électricité du 
raccordement provisoire à l'emplacement de travail 
proprement dit sont à la charge de l’entrepreneur. 
 

4.4.21 La SSR est guidée par les principes du développement 
durable et s’engage à ménager l’environnement et les 
ressources naturelles. Elle s’efforce de réduire l’éner-
gie grise, promeut les énergies alternatives et l’em-
ploi de produits et de matériaux recyclés suisses ne 
présentant aucun danger pour la santé. Tant lors de 
l’établissement de l’offre que de l’exécution des tra-
vaux, l’entrepreneur a l’obligation de respecter ces 
principes d’écoconstruction. 
 

4.4.22 L'entrepreneur s'engage à respecter l'ensemble des 
lois, décisions et directives déterminantes ainsi que 
toutes les prescriptions et recommandations en ma-
tière de protection de l'environnement, de la vie et de 
la santé des personnes et des animaux. 
 

4.4.23 Il s'efforcera d'utiliser un maximum de produits et 
matériaux éco-compatibles et non nuisibles à la 
santé. L'utilisation de produits et matériaux nuisibles 
pour l'environnement et/ou la santé (solvants, pro-
duits toxiques, etc.) est interdite. L’entrepreneur ne 
recourra à de telles substances que dans des cas ex-
ceptionnels et d'absolue nécessité, à savoir qu'elles 
sont indispensables, qu'elles répondent aux exi-
gences légales et que le maître de l’ouvrage les a pré-
alablement autorisées par écrit. En cas de violation de 
cette disposition, l'entrepreneur répond intégrale-
ment des dommages éventuels en résultant. Si le 
maître de l’ouvrage devait être poursuivi par des tiers 
pour un tel manquement, il disposerait d'un droit illi-
mité de recours envers l'entrepreneur, toute contes-
tation ou exception de l’entrepreneur étant exclue. 
 

4.4.24 L'entrepreneur est tenu de faire contrôler et faire ap-
prouver, par la direction des travaux, les matériaux et 
les produits qu'il entend utiliser dans le cadre de la 
construction. L'entrepreneur ne peut pas employer 
des matériaux et des produits non conformes aux re-
commandations actuelles de la Conférence de coor-
dination des services de la construction et des im-
meubles des maîtres d’ouvrage publics (KBOB) et de 
la Communauté d’intérêts des maîtres d’ouvrage pro-
fessionnels privés (CIMP) relatives aux matériaux de 
construction. S'il ne respecte pas cette règle, l'entre-
preneur est tenu de remplacer, à ses propres frais, les 
matériaux et produits non conformes par d'autres 
matériaux et produits répondant aux recommanda-
tions mentionnées. 
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4.4.25 L’entrepreneur ne pourra jamais, pour dégager sa 
responsabilité ou pour revendiquer un surcoût, se 
prévaloir d’une lacune dans la description des tra-
vaux, d’une omission de la part des architectes ou 
d’explications insuffisantes. 
 

4.4.26 Si l'entrepreneur enfreint les ch. 4.4.21 à 4.4.25 ci-
dessus, le maître de l’ouvrage peut à tout moment 
faire rétablir l'état conforme au contrat et à la loi par 
une entreprise tierce, aux frais de l'entrepreneur. 
 

5 Métrés, acomptes, garanties et décompte final 
 

5.1 Métré des travaux à prix unitaires 
 

5.1.1 Le calcul du métré doit se faire avec la direction des 
travaux. 
 

5.1.2 En cas de rémunération sur la base de prix unitaires, 
en l'absence d'autre disposition dans le contrat d’en-
treprise, seules les quantités effectives (cubage, sur-
faces, longueurs, nombre de pièces, etc.) découlant 
des travaux effectués sont déterminantes. Tout.e 
supplément ou correction de métré est exclu.e. 
 

5.1.3 Après la conclusion du contrat, au titre de correction 
pour certains incorporés (conduites, fers d'armature, 
câbles électriques, etc.), le maître de l’ouvrage est en 
droit d'opérer des déductions correspondant au 
maximum à 10 % du cubage mesuré (voir ch. 5.1.2). 
 

5.2 Acomptes 
 

5.2.1 Pour les contrats à prix unitaire, global ou forfaitaire 
pour lesquels aucun plan de paiement n'a été con-
venu, l'entrepreneur a droit à des acomptes en fonc-
tion de l’avancement des travaux. Cet avancement 
correspond aux prestations fournies jusque-là sur la 
base des prix déterminants, sous déduction de tous 
les acomptes échus et des retenues conformément 
au ch. 5.3.4. 
 

5.2.2 L'entrepreneur joindra à sa facture une liste écrite, 
détaillée et vérifiable des prestations exécutées. 
 

5.2.3 Le maître de l’ouvrage peut exiger que l'entrepreneur 
établisse ses factures par projet partiel et séparé-
ment pour l'aménagement de base (GAB), l'aménage-
ment par les locataires (MAB) et l'aménagement par 
les utilisateurs (NUB). La TVA doit être indiquée sépa-
rément. 
 

5.2.4 Conformément aux dispositions définies dans le con-
trat d’entreprise, toutes les factures sont envoyées à 

la direction des travaux dans les 30 jours après réali-
sation du métré. Le maître de l’ouvrage vérifie les fac-
tures d'acomptes dans le délai de 30 jours. Le délai de 
paiement est de 30 jours supplémentaires. 
 

5.2.5 Si les factures ne correspondent pas aux exigences 
du maître de l’ouvrage, celui-ci peut les retourner à 
leur expéditeur. Les délais de paiement et de vérifi-
cation sont reportés en conséquence. 
 

5.2.6 Durant les travaux, les acomptes et versements ne 
sont dus que dans la mesure où les travaux avancent 
conformément au contrat et sont réalisés de manière 
irréprochable. 
 

5.2.7 L'entrepreneur n'est pas autorisé à transférer à des 
tiers ou à mettre en gage les créances découlant du 
contrat d’entreprise (interdiction de cession). 
 

5.3 Garanties à fournir par l'entrepreneur jusqu'à la ré-
ception d’ouvrage 
 

5.3.1 Pour les acomptes de la mandante ou si le prix total 
de l'ouvrage dépasse CHF 250‘000.- (hors TVA), le 
maître de l’ouvrage peut exiger de l'entrepreneur qu'il 
lui remette, dans les 10 jours suivant la signature du 
contrat, une garantie de bonne exécution (originale, 
aussi appelée performance bond) quant au respect de 
ses obligations et à la réalisation correcte des presta-
tions qui lui incombent au titre du contrat d’entre-
prise, conformément à l'art. 111 CO, d'une valeur re-
présentant 10 % du prix de l'ouvrage (hors TVA) et 
dont la validité court du début des travaux et jusqu'à 
six mois au moins après la date prévue d'achèvement 
de l'ouvrage. Si la date d'achèvement est reportée, le 
maître de l’ouvrage peut demander que la garantie de 
bonne exécution soit prolongée d'autant. 
 

5.3.2 La garantie d'exécution selon le ch. 5.3.1 doit être éta-
blie sous forme de garantie bancaire par une banque 
suisse ou une compagnie d'assurance suisse. Elle doit 
être abstraite, irrévocable et indépendante du con-
trat d'entreprise, et comporter l'exclusion de toute 
objection ou exception ; elle doit pouvoir être invo-
quée par le maître de l’ouvrage à première demande. 
 

5.3.3 L'entrepreneur prend en charge les frais liés à l'ob-
tention des justificatifs et à l'établissement, l'adapta-
tion ou la réédition des garanties. 
 

5.3.4 La retenue sur les acomptes s'élève à 10% de la valeur 
de la prestation. Pour les montants supérieurs à CHF 
500'000.- hors TVA, la retenue est de 5%, sauf dispo-
sition contraire du contrat. Les créances résiduelles 
restent en suspens jusqu'à l'approbation du dé-
compte final et ne portent pas d'intérêts. 
 

5.3.5 Le montant retenu n'est exigible que si les conditions 
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cumulatives visées au ch. 5.4.4 et les conditions vi-
sées au ch. 5.4.5 sont remplies. 
 

5.4 Décompte final 
 

5.4.1 En modification de l'art. 154, al. 2, SIA 118, la direction 
des travaux vérifie le décompte final dans un délai de 
trois mois à compter de la remise par l'entrepreneur 
et communique sans délai sa décision à ce dernier, 
avec l'accord du maître de l’ouvrage (voir ch. 1.5.3). 
Pour les travaux importants ou spéciaux, le contrat 
peut définir une période de vérification prolongée. 
Pour la fixation d'un nouveau délai, l'art. 155, al. 2, SIA 
118, demeure réservé. 
 

5.4.2 Le rabais convenu dans le contrat d’entreprise est 
porté en déduction du montant du décompte final 
global. 
 

5.4.3 Le solde dû à l'entrepreneur sur la base du décompte 
final est échu à partir de la communication par la di-
rection des travaux du résultat de sa vérification et 
doit être payé dans les 60 jours (ch. 7.3). Les mon-
tants encore contestés après la communication du 
résultat de la vérification sont également échus pour 
autant qu'ils s'avèrent par la suite effectivement dus, 
pour autant toutefois que l’entrepreneur ait colla-
boré à l’éclaircissement des points contestés. 
 

5.4.4 L'échéance déterminée au ch. 5.4.3 n'est effective 
que lorsque les conditions suivantes sont cumulati-
vement remplies : 

- réception de l'ouvrage (ch. 6 ss.) ; 

- remise de la garantie selon ch. 6.6.2 ; 

- remise de la documentation d'ouvrage dans la 
langue convenue, conformément aux indications 
de la direction des travaux (en particulier : docu-
ments de révision adaptés des plans d'ouvrage, 
fiches produit, conventions d'utilisation, procès-
verbaux de test nécessaires, manuels d'utilisation, 
d'entretien, de maintenance et de nettoyage pour 
le personnel d'exploitation, liste des fournisseurs 
et sous-traitants (avec volumes de commande), 
etc.) ; 

- formation du personnel d’entretien si cela est 
d’usage ou nécessaire ; 

- preuve selon ch. 5.4.5 que l'ensemble des sous-
traitants et fournisseurs sont payés pour leurs 
prestations. 

 
5.4.5 La preuve écrite que l'entrepreneur a honoré l'en-

semble des créances de ses sous-traitants et fournis-
seurs est fournie par la confirmation écrite du paie-
ment intégral par ces sous-traitants et fournisseurs. 
 

5.4.6 S'il reste des défauts, le montant retenu selon ch. 

5.2.1 et 5.3.4 ne devient exigible qu'après que ces dé-
fauts ont été intégralement éliminés. D'autres droits 
de retenue convenus demeurent réservés (p. ex. se-
lon ch. 2.7.2). 
 

6 Réception de l'ouvrage et responsabilité pour les 
défauts 
 

6.1 Réception de l’ouvrage 
 

6.1.1 La réception porte toujours sur l’ouvrage achevé et 
complet ; les parties de l'ouvrage formant un tout, 
font uniquement l'objet d'une réception séparée si 
cette procédure est prévue dans le contrat d'entre-
prise ou si le maître de l’ouvrage l'a acceptée par écrit. 
 

6.1.2 Le maître de l’ouvrage peut convenir contractuelle-
ment que la date de réception de l'ouvrage aura lieu 
pour tous les entrepreneurs après l'achèvement com-
plet de l'objet de la construction (voir ch. 1.1), y com-
pris l’exécution des retouches, réparations, remises 
en état et réfections dont l’entrepreneur est respon-
sable. La direction des travaux fixe la date correspon-
dante (voir ch. 6.3.2). 
 

6.1.3 L'art. 157, al. 2, dernière phrase, SIA 118 n’est pas ap-
plicable. 
 

6.1.4 L'entrepreneur est tenu de signifier par écrit l’achè-
vement de l'ouvrage (ou de la partie convenue de ce-
lui-ci) à la direction des travaux même si le maître de 
l’ouvrage en fait déjà usage (p. ex. pour poursuivre les 
travaux). Si l'ouvrage est mis en service sans procès-
verbal de réception, la réception n'est pas avérée. 
 

6.1.5 En modification de l'art. 158, al. 3 SIA 118, la réception 
de l'ouvrage (ou de la partie convenue de celui-ci) 
n’est effective qu’à la condition que les parties recon-
naissent, par leur signature, le résultat de la vérifica-
tion consigné dans le procès-verbal écrit de récep-
tion. 
 

6.1.6 Si, lors de la vérification commune, des défauts ma-
jeurs sont relevés, la réception est reportée. Est éga-
lement réputé défaut majeur des prestations con-
tractuelles le fait que plus de 10 (dix) jours ouvrables 
soient nécessaires au total pour éliminer plusieurs 
défauts individuellement mineurs, ainsi que la pré-
sence d’au moins 10 (dix) défauts individuellement 
mineurs. 
 

6.1.7 Malgré le report, en modification de l'art. 161, al. 1, SIA 
118, l'ouvrage (ou la partie convenue de celui-ci) est 
remis(e) au maître de l’ouvrage pour la poursuite des 
travaux ou pour la mise en service. Le maître de l’ou-
vrage fixe alors un délai raisonnable à l'entrepreneur 
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pour qu'il élimine les défauts. L'entrepreneur s'exé-
cute dans le délai fixé et informe immédiatement le 
maître de l’ouvrage de l'achèvement des réparations. 
Les parties réexaminent ensemble dans le délai d'un 
mois les éléments ayant présenté des défauts. A l'is-
sue de cette vérification, si aucun défaut majeur au 
sens du ch. 6.1.6 n'est plus constaté, l'ouvrage (ou la 
partie convenue de celui-ci) est accepté(e), moyen-
nent signature d’un procès-verbal de réception. 
 

6.1.8 Les art. 163 et 164, SIA 118, ne sont pas applicables. 
 

6.2 Responsabilité pour les défauts 
 

6.2.1 L'entrepreneur doit fournir un ouvrage sans défaut 
(voir art. 166, SIA 118). Il répond spécifiquement aussi 
des défauts causés par les conceptions ou les types 
de construction qu'il propose, ainsi que par ses cal-
culs statiques et ses plans. 

6.2.2 En modification de l'art. 169, al. 1, pour tout défaut, le 
maître de l’ouvrage peut (en plus du droit aux dom-
mages-intérêts) à tout moment choisir d'exiger que 
l'entrepreneur élimine les défauts (réfection) dans un 
délai raisonnable ou faire valoir l'un des autres droits 
relatifs aux défauts (réduction du prix, résolution du 
contrat). 
 

6.2.3 Le mode de remise en état (réparation, remplace-
ment, modifications) sera déterminé par le maître de 
l’ouvrage, respectivement la direction des travaux, 
de manière à conserver la valeur de l’ensemble de 
l’ouvrage. La direction des travaux fixe les délais pour 
l’exécution des travaux de garantie. 
 

6.2.4 Si l'entrepreneur ne s'exécute pas dans les délais 
fixés par le maître de l’ouvrage, respectivement la di-
rection des travaux, le maître de l’ouvrage peut pro-
céder à sa convenance conformément au ch. 6.2.5, 
6.2.6 ou 6.2.7. 
 

6.2.5 Le maître de l’ouvrage peut persister à exiger la ré-
fection de l'ouvrage, à savoir en modification ex-
presse de l'art. 169, al. 1, ch. 1, SIA 118, et de l'art. 368, 
al. 2 CO, sans restriction et dans tous les cas. Plutôt 
que par l'entrepreneur, le maître de l’ouvrage peut 
également faire exécuter cette réfection par un tiers 
ou y procéder lui-même, dans les deux cas, aux frais 
de l'entrepreneur. 
 

6.2.6 Il peut aussi choisir de déduire de la rémunération due 
un montant correspondant à la moins-value de l'ou-
vrage.  
 

6.2.7 Enfin, le maître de l’ouvrage peut se départir du con-
trat, en modification expresse de l'art. 169, al. 1, ch. 3, 
SIA 118, et de l'art. 368, al. 1 et al. 3 CO, sans restriction 
et dans tous les cas. 
 

6.2.8 Lorsque l'entrepreneur a refusé de procéder à l'élimi-
nation d'un défaut ou qu'il n'en est manifestement 
pas capable, le maître de l’ouvrage peut exercer les 
droits prévus aux ch. 6.2.5 à 6.2.7, avant l'expiration 
du délai fixé pour la réfection. 
 

6.2.9 Si des dommages sont imputables à un défaut (dom-
mages consécutifs), le maître de l’ouvrage peut exer-
cer son droit à des dommages-intérêts en plus des 
droits mentionnés ci-dessus, cela indépendamment 
du fait que l'entrepreneur soit ou non fautif, en modi-
fication de l'art. 171, al. 2, SIA 118. L'ensemble des pré-
tentions en dommages et intérêts du maître de l’ou-
vrage découlant du contrat d’entreprise compren-
nent tant les dommages directs et immédiats que les 
dommages indirects et différés (y c. manque à ga-
gner, honoraires d'avocat et avis d'expert). 
 

6.2.10 Si les produits ou matériaux (notamment leurs pro-
priétés et leur qualité) utilisés ou implémentés par 
l'entrepreneur ne sont pas conformes avec ce qui a 
été convenu, le maître de l’ouvrage peut, sans restric-
tion, exiger de l'entrepreneur qu'il les remplace, ou 
réduire en conséquence le prix de l'ouvrage. 

 
6.3 Délai de dénonciation des défauts 

 
6.3.1 En modification de l'art. 172, SIA 118, le délai de dé-

nonciation des défauts est toujours de 5 ans. 
 

6.3.2 Le délai de dénonciation des défauts selon le ch, 6.3.1 
commence à courir à la réception de l'ouvrage ou à la 
réception de l'objet de la construction (cf. ch. 6.1.4). 
La date du début du délai de dénonciation des dé-
fauts est fixée par le maître de l’ouvrage. Celui-ci a le 
droit de reporter unilatéralement le début de ce délai 
en cas de retards dans le déroulement du projet de 
construction. Pour les travaux ne pouvant alors pas 
encore être réceptionnés, le délai de dénonciation 
court moyennant une réception ultérieure. 
 

6.3.3 Pendant la durée du délai de dénonciation selon ch. 
6.3.1, le maître de l’ouvrage a le droit, en dérogation 
aux dispositions légales, de faire valoir en tout temps 
des défauts, de quelque nature qu'ils soient (voir art. 
173, al. 1, SIA 118). En cas de contestation, il appartient 
à l'entrepreneur de prouver, conformément à l'art. 
174, al. 3, SIA 118, que le fait relevé ne constitue pas 
un manquement selon ch. 6.2.1. 
 

6.3.4 L'art. 174, al. 1, deuxième phrase, n’est pas applicable. 
 

6.4 Situation à l’expiration du délai de dénonciation des 
défauts 
 

6.4.1 En modification de l'art. 179, al. 2, SIA 118, une fois le 
délai de dénonciation échu, le maître de l’ouvrage 
peut encore dénoncer des défauts 60 jours après leur 
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découverte. En cas de contestation, il appartient à 
l'entrepreneur de prouver, en modification de l'art. 
179, al. 5, SIA 118, que le fait relevé ne constitue pas 
un manquement, selon ch. 6.2.1. 
 

6.4.2 L'art. 178, al. 2, et l’art. 179, al. 3, SIA 118 ne s'appli-
quent pas. 
 

6.5 Prescription 
 

6.5.1 En modification de l'art. 180 al. 1, SIA 118, le délai de 
prescription pour les prétentions des parties décou-
lant du contrat d’entreprise ou en lien avec celui-ci 
est de 10 ans pour tous les travaux relatifs à l’enve-
loppe et à la structure du bâtiment et aux étanchéi-
tés, ainsi qu’à tous les autres travaux relevant du 
gros œuvre. Si le contrat d’entreprise ou un docu-
ment subséquent aux présentes CG prévoit un délai 
plus long, c'est ce dernier qui s'applique. Le contrat 
peut en particulier prévoir un délai plus long que le 
délai légal pour les travaux de second œuvre. 
 

6.5.2 Le délai de prescription selon ch. 6.5.1 court à partir 
de la réception de l'ouvrage ou de la totalité de l'objet 
de la construction (voir ch. 6.1.4.). C'est le maître de 
l’ouvrage qui fixe la date de début du délai de pres-
cription. Il a le droit de le reporter unilatéralement, 
pour autant que le déroulement du projet ait pris du 
retard. Pour les travaux ne pouvant alors pas encore 
être réceptionnés, le délai de prescription court 
moyennant une réception ultérieure. 
 

6.5.3 L'entrepreneur répond de l'ensemble des défauts dé-
noncés par le maître de l’ouvrage alors que court le 
délai de prescription. Le maître de l’ouvrage applique 
les droits prévus aux ch. 6.2.2 à 6.2.6 pour ce qui est 
des défauts. 
 

6.6 Garantie à fournir par l'entrepreneur après la récep-
tion 
 

6.6.1 Si une assurance spéciale travaux globale selon ch. 
1.3.15 a été contractée, celle-ci peut inclure une assu-
rance garantie d'ouvrage (assurance garantie de 
construction / constructeur). La participation de l'en-
trepreneur à l'assurance figure dans le contrat d’en-
treprise, avec la déduction pour l'assurance spéciale 
travaux. Le maintien de la garantie sur toute la pé-
riode de garantie est soumis à un examen (renouvelé) 
de l'entrepreneur par la compagnie d'assurance. Si la 
prolongation de la garantie dans le cadre de l'assu-
rance spéciale travaux est refusée, l'entrepreneur 
peut fournir, à ses frais, pour le reste de la période de 
garantie, une garantie équivalente conformément au 
ch. 6.6.2. 
 

6.6.2 En l'absence d'assurance spéciale travaux globale 

prévoyant la fourniture d’une garantie, l'entrepre-
neur s'engage, indépendamment du volume du con-
trat, à fournir une garantie supplémentaire équiva-
lant à 10 % du prix de l'ouvrage pour sa responsabilité 
quant aux défauts et ce, pour toute la durée de la pé-
riode de garantie selon ch. 6.3.1 et 6.3.2. Le maître de 
l’ouvrage peut, à sa convenance, demander que cette 
garantie soit fournie sous forme de cautionnement 
solidaire (sans restriction de cession) ou de nouvelle 
garantie bancaire selon art. 111 CO (voir ch. 5.3.2), 
toutes deux établies par un établissement bancaire 
suisse ou une compagnie d'assurance suisse. L'origi-
nal de la garantie doit être remise au maitre de l’ou-
vrage, préalablement et comme condition au paie-
ment d'une retenue selon ch. 5.2.1. La garantie doit 
être abstraite, irrévocable et indépendante du con-
trat d'entreprise et comporter l'exclusion de toute 
objection ou exception ; elle doit pouvoir être invo-
quée par le maître de l’ouvrage à première demande. 
 

6.6.3 L'entrepreneur prend en charge les frais liés à l'ob-
tention des justificatifs et à l'établissement, l'adapta-
tion ou la réédition des garanties. 
 

7 Extinction prématurée du contrat et demeure du 
maître 
 

7.1 Principe 
 

7.1.1 Dans ce cas, on appliquera l'art. 183, SIA 118, sous ré-
serve des dispositions qui suivent. 
 

7.2 Cas particuliers 
 

7.2.1 Tant que l'ouvrage n'est pas terminé, le maître de 
l’ouvrage peut toujours se départir du contrat (art. 
377 CO) : l'avis de résiliation n'est valable que sous 
forme écrite. 
 

7.2.2 Si le maître de l’ouvrage se départit du contrat en rai-
son d'événements indépendants de sa volonté et 
rendant la poursuite du contrat inacceptable pour lui, 
ou pour d'autres motifs importants selon ch. 7.2.3 
dont l'entrepreneur est responsable, ce dernier a 
droit à la rémunération des prestations fournies, 
dans la mesure où elles sont utilisables et ne sont pas 
couvertes par des prestations d’assurance. Toute 
prétention supplémentaire, comme le manque à ga-
gner, des dommages-intérêts et tout autre dom-
mage, est exclue. Dans de tels cas, le maître de l’ou-
vrage peut en outre exiger de l’entrepreneur que ce-
lui-ci lui cède les contrats conclus avec ses sous-trai-
tants et fournisseurs. 
 

7.2.3 En particulier, les cas suivants sont considérés 
comme des motifs importants (liste non exhaustive) : 

- malgré un avertissement écrit, l'entrepreneur 
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n'exécute pas les travaux conformément au con-
trat ou néglige constamment de remplir ses obli-
gations contractuelles malgré des rappels écrits 
répétés ; 

- l'entrepreneur ignore les instructions écrites du 
maître de l’ouvrage de manière grave ou répétée, 
ou se refuse à corriger des travaux défectueux ou 
à éliminer du chantier des matériaux impropres ; 

- l'entrepreneur ignore de manière répétée les dis-
positions contractuelles relatives aux sous-trai-
tants ou ne corrige pas des cas isolés de tels com-
portements fautifs malgré un rappel écrit ; 

- de sérieux indices laissent supposer que l'entre-
preneur est menacé d'insolvabilité ou de faillite ; 

- l'entrepreneur dépose une requête de faillite ou 
de sursis concordataire auprès du tribunal, ou une 
procédure de faillite ou une procédure concorda-
taire est ouverte à son encontre ; 

- l'exécution des travaux conformément au contrat 
est compromise par un ordre d’exécution émis à 
l'encontre de l'entrepreneur ; 

- l'entrepreneur cède, dans le cadre d'un accord 
avec ses créanciers, tous les droits en leur faveur ; 

- l'entrepreneur déclare la liquidation de sa société 
(à l'exception d'une liquidation volontaire à des 
fins de réorganisation) ; 

- l'entrepreneur est confronté à une saisie de ses 
biens. 

 
7.2.4 L'avis de résiliation de la mandante devient caduc si 

l'entrepreneur fournit une garantie suffisante pour 
l'exécution complète avant l'expiration du délai de 
notification. 
 

7.2.5 Le paiement des sommes dues pour les prestations 
déjà fournies prend fin à la date de l'avis de résiliation 
écrit du maître de l’ouvrage à l'entrepreneur. Un 
éventuel solde en faveur de l'entrepreneur n'est exi-
gible qu'une fois le litige financier réglé.  
 

7.2.6 L'art. 184, al. 2, SIA 118, n’est pas applicable. Même si 
la résiliation est donnée par le maître de l’ouvrage 
sans invoquer de justes motifs, l’entrepreneur n’a 
droit qu’à la rémunération des prestations fournies, 
dans la mesure où elles sont utilisables et ne sont pas 
couvertes par des prestations d’assurances, à l’ex-
ception de toute prétention supplémentaire, comme 
le manque à gagner, des dommages-intérêts et tout 
autre dommage. Demeurent réservées des disposi-
tions contraires du contrat. 
 

7.3 Demeure du maître d'ouvrage 
 

7.3.1 En modification de l'art. 190, al. 1, SIA 118, le maître de 
l’ouvrage effectue les paiements échus dans le délai 
de 60 jours, à moins que les documents contractuels 

ne prescrivent un autre délai de paiement. 
 
 
 
Par la remise de son offre, l'entrepreneur déclare expressé-
ment connaître et accepter l'ensemble des bases et condi-
tions de l'offre, y compris les documents cités au ch. 1.2.4. 
 
Il s'engage de manière juridiquement contraignante à entre-
prendre l'ensemble des travaux cités et à les achever confor-
mément au contrat, intégralement, de manière appropriée et 
professionnelle, aux prix proposés et dans les délais pres-
crits. 
 
 
Pour le maître de l’ouvrage : Pour l'entrepreneur : 
 
 
Lieu/date   Lieu/date 
 
 
Signature/s   Signature/s 
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